
Arrêté du 15/02/2016 relatif aux installations de s tockage de déchets non dangereux 

(JO n° 69 du 22 mars 2016) 

 

Dernière modification : Arrêté 24 août 2017 (JO n° 234 du 6 octobre 2017) 

Publics concernés :  exploitants d'installations de stockage de déchets non dangereux relevant de la 
rubrique 2760 que les déchets proviennent d'un ou plusieurs producteurs, y compris aux installations 
exploitées par un producteur de déchets pour ses propres déchets, sur son site de production. 

 

Objet : prescriptions applicables aux installations de stockage de déchets non dangereux 

Le préfet peut décider que les articles 8 à 14, l'article 16 (II, III, IV et V), les articles 18, 19, 21, 22, 23, 24, 25, 
27, 28, 29, 30 (à l'exception du contrôle visuel et de l'information en cas de refus), 31, 33-II, 34, 35, les 
articles 40, 47, 48, 49 et les chapitres 4 et 5 du titre V ne sont pas, en tout ou partie, applicable à une 
installation desservant une zone isolée lorsque le site est destiné à recevoir exclusivement les déchets 
provenant de cette zone. 

Ne sont pas soumis aux dispositions du présent arrêté : 
- les cavités géologiques profondes stockant des déchets ; 
- les installations de stockage de déchets provenant de l'exploration et de l'exploitation des mines et des 
carrières ainsi que du traitement des minéraux sur le site d'extraction ; 
- les installations stockant des déchets non dangereux : 
- pour une durée inférieure à un an si les déchets sont destinés à élimination ; ou 
- pour une durée inférieure à trois ans si les déchets sont destinés à valorisation ; 
- les installations de stockage de déchets inertes ; 
- les installations de stockage de déchets de sédiments ; 
- les travaux d'aménagement ou de réhabilitation ou de remblai à des fins de construction avec des déchets 
inertes, même ceux situés dans les installations de stockage visées par le présent arrêté ; 
- les bassins de décantation ou de lagunage en fonctionnement ; 
- les épandages sur le sol de déchets ou de boues, y compris les boues d'épuration et les boues résultant 
d'opérations de dragage, ainsi que de matières analogues dans un but de fertilisation ou d'amendement. 

 

Entrée en vigueur :  le 1er juillet 2016 (sauf article 66 applicable le 23 mars 2016) 

 

Délais d'application :  /  

 

De nouvelles dispositions ont été apportées par l’arrêté du 24 août 2017 sur les rejets aqueux aux articles 1er, 
11, 23 et aux annexes I et II. 

 

Notice : le présent arrêté remplace l'arrêté du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage 
de déchets non dangereux. Les dispositions du présent arrêté mettent à jour l'encadrement technique des 
installations de stockage de déchets non dangereux en fonction des évolutions technologiques, notamment 
des bonnes pratiques en matière de barrières d'étanchéité passive et active, de mise en place du réseau de 
captage de biogaz dès le début de sa production et d'exploitation des casiers en mode bioréacteur. L'arrêté 
ministériel actualise également la liste des déchets admissibles en installations de stockage de déchets non 
dangereux. 

 

 


